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ASSEMBLÉE GENERALE DU 7 JUIN 2019 

PROCÈS-VERBAL 
 

Lieu : Zollikerberg (ZH), restaurant Trichtenhausermühle 

10h05 : Ouverture de l’assemblée par Jean-Philippe Mayland 

11h30 :  Fin de l’assemblée 

Présences : 17 personnes sont présentes (voir liste annexée) 

Excusés : 20 membres sont excusés (voir liste annexée) 

Procès-verbal : Pascal Junod 

 

Ordre du jour 

1. Accueil et mot de bienvenue ; présences et excuses 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Procès-verbal de l’assemblée générale du 8 juin 2018 à Aarberg (BE), 
voir www.cpp-apw.com/ 

4. Mouvements au niveau des membres (admissions, démissions) 

5. Renouvellement du comité 

6. Rapport du Président a.i. 

7. Comptes de l’exercice 2018, y compris rapport des vérificateurs 

8. Programme d’activités 2019 : 

  a) bref retour sur le voyage d’étude en Isère 

  b) propositions du comité pour nos activités et cours en 2019/20 

     cours de formation sur l’if (à cheval de la frontière entre VD et NE, pied du Jura) 

     remise à jour des placettes de référence du réseau des sylviculteurs 

     modernisation de notre site Internet 

     idée d’un projet servant la culture des essences précieuses  : appel à des 
            propositions ! (un lien avec le terrain et l’effet démonstratif sont essentiels)  

9. Budget 2019 

10. Choix de la date et du lieu de la prochaine assemblée 

11. Divers 

 
 

1. Accueil et mot de bienvenue ; présences et excuses 

Avec un léger retard suite à un accident de tram en ville de Zürich, Jean-Philippe Mayland, 
Président ad intérim, souhaite la bienvenue aux 17 personnes qui ont fait le déplacement jusque 
dans la banlieue zurichoise. Il présente et remercie chaleureusement Arthur Bodmer pour son appui 
à l’organisation de l’assemblée et des visites de l’après-midi (5 objets dans les forêts propriétés de 
la corporation de Zollikon). 

Présences et personnes excusées : voir listes en annexe. 

http://www.cpp-apw.com/
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2. Adoption de l'ordre du jour 

L’ordre du jour est accepté sans modification. 
 

3. Procès-verbal de l’assemblée générale du 8 juin 2018 à Aarberg (BE) 

Le procès-verbal, disponible en ligne à l’adresse www.cpp-apw.com, est accepté sans remarque et 
avec remerciements à son auteur. 
 

4. Mouvements au niveau des membres (admissions, démissions) 

Adhésions :  M. Philippe Graf, ing. forestier, DGE-FORET, 8e arrdt. forestier, Villlars-Epeney (VD) 

 M. Louis Bretton, garde forestier, DGAN, secteur forêts, canton de Genève 

Démissions : M. Francis Girardin, ingénieur forestier, St. Ursanne (JU) 

 M. Philippe Wohlhauser, ingénieur forestier indépendant, Zürich 

Avec deux jeunes collègues qui ont rejoint les rangs de la CPP en 2018 et deux démissions, 
l’effectif reste stable. Au 31 mai 2019, l'association compte 61 membres, dont 9 institutions-
entreprises, 10 cantons-communes-bourgeoisies et 42 membres individuels cotisants. 

Le Président souligne l’intérêt de pouvoir compter sur des praticiens parmi les membres et se dit 
très heureux d’accueillir MM. Ph. Graf et L. Bretton au sein de la CPP. 

 

5. Renouvellement du comité 

Malgré des recherches ponctuelles effectuées par le Président pour recruter en particulier un 
nouveau représentant alémanique au comité, il n’a pas été possible de trouver une personnalité 
prête à s’engager. L’appel à candidature pour épauler le comité reste donc d’actualité. 

Présidence 

Pascal Roschy, successeur pressenti à la présidence, a fait savoir à Jean-Philippe Mayland qu’il 
allait prendre un congé sabbatique en 2020 pour effectuer un voyage autour du monde. Il ne pourra 
donc pas reprendre la présidence avant 2021. 

Comme personne parmi l’assemblée ne se sent appelé à cette responsabilité, Jean-Philippe 
Mayland, soulignant que l’intérim commence à être long, accepte néanmoins de rempiler une 
année de plus. Cet engagement est accueilli par un ouf de soulagement et salué par un 
applaudissement nourri. Ainsi, le comité ne subit pas de changement. On en reste aux 6 membres 
actuels : J.-Ph. Mayland, C. Combremont, M. Felix, T. Peter, J.-P. Rausis et P. Roschy. 

Le président a.i. ne manque pas de remercier les collègues du comité pour l’important travail 
réalisé, ainsi que Mme Cécile Krumm, pour la parfaite tenue du secrétariat et de la caisse. 

 

6. Rapport du Président a.i. sur l’activité 2018 

Ci-dessous, le rapport présenté par Jean-Philippe Mayland, retraçant les points forts de l'année 
écoulée : 

1. Après l’excursion de 3 jours effectuée en Isère (F) du 30 mai au 2 juin 2018, dont vous pouvez 
lire quelques points saillants dans le dernier numéro du périodique « LA FORET », nous n’avons 
pas organisé d’autre manifestation durant l’année.  
 

http://www.cpp-apw.com/
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La course en Isère s’est soldée par un léger excédent de dépenses, dû essentiellement à la 
subvention de CHF 150.- accordée aux participants, ainsi qu’à des frais d’organisation pour les 
conférenciers et les contacts sur place en France (CHF 2'731.-). Ces frais ont été partagés avec 
la Société Vaudoise de Sylviculture avec laquelle nous avions organisé le voyage. 

2. Je ne m’arrêterai pas sur nos problèmes de renouvellement du comité et du recrutement 
toujours d’actualité de nouveaux membres actifs, mais j’aimerais vous informer sur les 
développements concernant notre site Internet, ainsi que la mise à jour des placettes de notre 
réseau : 

2.1. Notre collègue Patrick Bonfils, qui nous avait déjà installé le site CPP-APW en 2009-10, 
nous a rendu attentif au fait qu’il fallait urgemment adapter notre lien avec Google 
concernant la géolocalisation des placettes du réseau. Comme les compagnies globales 
comme Google dictent leurs volontés, nous n’avons pas pu éviter une mise à jour que nous 
avons confiée très logiquement à P. Bonfils. 

2.2. Vous vous rappelez certainement la discussion concernant notre compte de fortune très 
confortable qui enrichit présentement Postfinance. Nous avons décidé d’en investir une 
partie dans la mise à jour des 60 placettes environ de notre réseau. Ce travail a été 
récemment confié à un jeune collègue, M. Romain Blanc, qui va revoir « à fond » les 
données à collecter et à retenir pour permettre un suivi sur chaque placette. Il va ensuite 
rendre visite à tous les participants du réseau et procéder aux mesures et échanges avec 
les praticiens concernés. Il va entreprendre les visites à partir de cet automne 2019 et 
pourrait poursuivre son travail jusqu’au printemps 2020. Je considère que cet 
investissement dans notre réseau est une tâche prioritaire de notre association et doit ainsi 
être financée par nos fonds propres. Cela ne causera pas de problème à la trésorerie ! 

3. Enfin, j’aimerais remercier tous ceux qui se sont engagés pour notre association, ainsi que les 
membres du comité qui se sont réunis en janvier dernier pour orienter les destinées de la CPP-
APW. 

  Moutier, le 27 mai 2019, J.-Ph. Mayland 

 

C’est par acclamation que l’assemblée accepte ce rapport sur l’activité 2018. 

 

7. Comptes de l’exercice 2018, y compris rapport des vérificateurs 

L’état des comptes au 31 décembre 2018 est remis aux participants. La fortune s’élève à 
CHF 66'117.16, ce qui représente un léger bénéfice de CHF 347.25. Le Président précise que ce 
résultat s’explique par l’absence d’investissement durant l’année 2018. 

Hormis les reports d’investissements pour l’entretien du site Internet et la mise à jour du réseau de 
placettes, nous constatons que les comptes 2018 ne s’écartent que marginalement des montants 
prévus au budget. 

 

Les comptes ont été contrôlés le 2 mai 2018 par les vérificateurs (Gilbert Leresche et Pierre-Alain 
Crausaz). Le rapport des vérificateurs, confirmant l’exactitude et la bonne tenue de la comptabilité, 
est lu par Pierre-Alain Crausaz. Les vérificateurs proposent à l'assemblée d’accepter les comptes 
2018 et de donner décharge à la caissière Mme Cécile Krumm en la remerciant pour la qualité de 
son travail. 

L’assemblée accepte les comptes à l’unanimité. 
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8. Programme d’activités 2019 

a) bref retour sur le voyage d’étude en Isère 

Dans son rapport annuel, le Président a rappelé les 3 journées particulièrement enrichissantes 
passées en Isère du 31 mai au 2 juin 2018. Il remercie chaleureusement nos deux collègues, 
Sylvaine Jorand et Cyril Combremont, qui ont œuvré à la parfaite réussite de ce voyage. 

 
b) propositions du comité pour nos activités et cours en 2019/20 

L’activité programmée pour 2019 se déroulera le jeudi 4 juillet 2019 dans la région du littoral 
neuchâtelois à la limite des cantons de Neuchâtel et de Vaud. Elle abordera la culture de l’if qui 
est particulièrement abondante dans cette région. Le programme détaillé et la fiche d’inscription au 
cours sont accessibles sur le site Internet de l’association. 

Le comité n’a pas prévu d’autre journée de formation pour l’année 2019, mais reste ouvert à toute 
suggestion de la part des membres. Le catalogue des idées et sujets de cours possibles est 
reproduit ci-dessous : 

a) Rajeunissement naturel et artificiel du douglas (J-P Rausis) 
b) Culture de fruitiers forestiers en Argovie, programme proposé par M. Andreas Rudow, 

ancien collaborateur du programme SEBA de l’EPFZ 
c) Marteloscope à Seewen (SO) Christoph Gubler, choix des arbres de place 
d) Etude sur bois de résonance (épicéa) (NE) 
e) Rajeunissement du chêne par coupes en mosaïque et coupes d’abri 
 f) Production de bois et/ou de fruits sur le châtaignier (TI) 
g) Cours avec Groupe « Fruitiers forestiers » de l’IDF en France, ainsi qu’avec « IG Nuss » 

(Interessengemeinschaft Nuss) en Allemagne 
h) Cours « châtaignier » dans le Chablais (VD/VS) 
 i) Cours « châtaignier » dans la région Estavayer 
 j) Taille de formation et l’élagage de mise en valeur, sur la base du nouveau document 

CODOC, et en collaboration avec Peter Ammann (CCS) 

Aucun complément n’est apporté à cette liste, par contre les discussions vont bon train concernant 
le choix de la thématique à traiter en 2020. Les sujets a), b) et f) sont notamment plébiscités par les 
membres. 

Au vote, c’est clairement la thématique f) qui l’emporte : voyage de 3 jours au Tessin pour y 
approfondir les différents aspects de la culture du châtaignier (bois + fruits). Les dates 
retenues sont celles des 24 au 26 septembre ou 1 au 3 octobre 2020. Le président prendra 
prochainement contact avec MM, Marco Conedera (WSL) et Francesco Bonavia (pépiniériste) pour 
fixer les dates définitives et établir le programme de ces journées de formation. Selon la suggestion 
de Sylvaine Jorand, nous pourrions approcher la société vaudoise de sylviculture (SVS) pour 
envisager à nouveau un regroupement des 2 sociétés et d’obtenir ainsi un nombre suffisant de 
participants. 
 
Comme évoqué dans le rapport du président, le programme d’activités proposé par le comité pour 
2019 comprend un important volet de mise à jour du réseau de placettes, ainsi que la 
modernisation du site Internet, afin notamment que la géolocalisation des surfaces reste possible 
et que la plateforme devienne smartphone-compatible. 
Aucune autre idée n’est émise quant au programme 2019/20 et à l’utilisation des fonds importants 
reçus en 2017 de la feu CIVAF (Communauté d’intérêt de valorisation des bois feuillus). 
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9. Budget 2019 

Le budget 2019 proposé par le comité est remis aux participants. Il prévoit notamment un 
investissement conséquent (CHF 20'000.-) pour la mise à jour soigneuse des placettes du réseau, 
ainsi qu’un investissement de CHF 2'000.- pour la modernisation de la plateforme Internet.  

Ce budget fortement déficitaire reflète la volonté de ne pas thésauriser et de promouvoir la culture 
des bois précieux, notamment par la documentation de surfaces de référence et la formation 
continue des membres. 

Du fait que l’école de Lyss, qui héberge le secrétariat de l’association, fête son 50e anniversaire 
en 2019, les réviseurs des comptes suggèrent que le montant budgété sous « Relations avec 
institutions suisses et étrangères » (CHF 500.-), soit utilisé pour offrir un cadeau – sous forme d’un 
arbre – à l’école. L’assemblée abonde dans cette idée, elle suggère d’offrir un if et d’inviter les 
membres à se retrouver pour procéder à la plantation. Celle-ci pourrait par exemple s’inscrire dans 
le cadre des « rencontres de forestiers » prévues à Lyss cet automne. Le président suggère de 
réserver le vendredi 15 novembre à 16h pour la plantation de l’arbre CPP-APW, en espérant que 
Mme Cécile Krumm puisse également se joindre à cette petite cérémonie. A partir de 17h, la 
rencontre se poursuivra selon invitation de l’école. Pascal Roschy se chargera d’informer la 
direction de l’école de cette initiative. Pour la plantation, la CPP adressera une invitation à ses 
membres, avec délai d’inscription au 15 octobre. 

 

Le budget 2019 est accepté à l’unanimité. 

 

10. Choix de la date et du lieu de la prochaine assemblée 

Afin d’assurer un certain tournus géographique, l’assemblée souhaite que la prochaine rencontre 
annuelle se déroule : 

Date : Vendredi 5 juin 2020. 

Lieu : Région Galm (FR). 

Thème : A préciser 
 

11. Divers 

Néant. 
 
 
Boudry, le 11 juin 2019   Pour le PV : Pascal Junod 
 
 
 
Annexes : 
1. Liste des personnes présentes 
2. Liste des personnes excusées 
3. Extrait des comptes 2018 
4. Budget 2019 


